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Paris, le 29 novembre 2021 
 
 
 
 
 
 
 

Communiqué 
 
 

Lundi 29 novembre, le H3C a organisé une conférence internationale portant sur le co-
commissariat aux comptes (le « joint audit ») 
 

 
Dans la perspective de la révision des textes de la Directive et du Règlement sur l’audit 
annoncée par la Commissaire McGuinness le 27 mai 2021, la Présidente du H3C, Madame 
Peybernès, a adressé à Mairead McGuinness des pistes de réflexion concernant les évolutions 
souhaitables du point de vue du H3C, notamment celle d’un recours étendu au co-commissariat 
aux comptes.  

Le H3C, désireux de participer aux réflexions européennes, a organisé une journée d’échanges 
de dimension européenne et internationale, afin de donner un éclairage avisé et transparent 
sur la réalité, les défis et les perspectives du co-commissariat aux comptes.  

Cette journée d’échanges, le « Joint Audit Day », s’est déroulée le 29 novembre de 10h à 16h 
au Palais Brongniart à Paris. Elle a réuni, à la fois en présentiel et à distance, près de 200 
représentants d’entreprises, commissaires aux comptes, universitaires, régulateurs et autorités 
publiques. 

Différentes présentations et tables-rondes ont rythmé les débats et ont permis d’illustrer la mise 
en œuvre pratique du co-commissariat aux comptes dans trois pays qui l’appliquent : Afrique 
du Sud, Bulgarie et France. Elles ont également permis d’échanger sur les mesures 
d’accompagnement qui, s’appuyant sur l’atout que constitue l’intervention de deux 
commissaires aux comptes, permettent de renforcer la qualité de l’audit.  
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